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Point 1 : FONCTIONNEMENT DU COMITE D'ACTION SOCIALE (CAS) 

Article 1 – Missions 

Le comité d’action sociale émet des avis sur les dossiers qui lui sont soumis tant au niveau collectif (Action Sociale 
d’Initiative Universitaire) qu’au niveau individuel (secours financiers d’urgence). 

Article 2 – Composition 

Le comité d’action sociale de l’université Savoie Mont Blanc est composé comme suit : 

• 2 représentants – un titulaire et un suppléant – par organisation syndicale représentée au CSA et
désignés respectivement par celles-ci,

• le président ou la présidente de l’université Savoie Mont Blanc ou son représentant ou sa
représentante,

• le directeur ou la directrice des ressources humaines ou son représentant ou sa représentante,
• l’assistant social ou l’assistante sociale en charge du personnel de l’université Savoie Mont Blanc.

Le secrétariat du comité d’action sociale est assuré par un personnel de la direction des ressources humaines.

Le mandat des représentants du personnel au comité d’action sociale de l’université Savoie Mont Blanc arrive à 
échéance au même terme que le mandat des représentants du personnel au comité social d’administration. 

Article 3 – Ressources 

Les moyens alloués à l’action sociale sont définis dans le cadre du budget de l’université Savoie Mont Blanc validé
par son conseil d’administration.
Un bilan annuel de l’action sociale est présenté aux membres du comité d’action sociale.

Article 4 – Réunions 

Le comité d’action sociale se réunit selon un calendrier prévisionnel établi sur l’année universitaire. 
Les réunions sont présidées par le président ou la présidente de l’université Savoie Mont Blanc ou son 
représentant ou sa représentante. 
Les représentants du personnel au comité d’action sociale sont convoqués par un acte valant ordre de mission. 

Le président ou la présidente de l’université Savoie Mont Blanc peut inviter toute personne, à titre consultatif, sur 
un point de l’ordre du jour.  

L’envoi des documents (convocation, ordre du jour et éventuels documents de séance) est réalisé 7 jours avant la 
séance. 

Article 5 – Confidentialité 

Les dossiers sont présentés au comité d’action sociale par l’assistante sociale des personnels de façon anonyme. 
Les membres du comité d’action sociale ont un strict devoir de confidentialité sur les demandes d’aide individuelle 
et sur les débats. 
Les séances du comité d’action sociale ne peuvent pas avoir lieu en visioconférence, à l’exception des réunions 
organisées dans le cadre de la procédure d’urgence. 
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Article 6 – Saisine individuelle 

Les personnels souhaitant déposer une demande d’aide financière doivent saisir l’assistante sociale des 
personnels de l’université de Savoie Mont Blanc. Cette aide peut prendre la forme d’un don ou d’un prêt. 

Procédure normale : 
Après avoir reçu l’agent concerné, l’assistante sociale des personnels instruit le dossier pour le présenter au 
comité d’action sociale.  
La demande d’aide est débattue en séance du comité d’action sociale pour avis. L’avis est adopté à la majorité des 
membres présents selon la composition définie l’article 2, à l’exclusion de l’assistante sociale ou de l’assistant 
social. En cas d’égalité, la voix du président ou de la présidente ou de son représentant ou de sa représentante est 
prépondérante. 

Le président ou la présidente de l’université Savoie Mont Blanc prend une décision en s’appuyant sur l’avis rendu 
par le comité d’action sociale. 
La direction des ressources humaines met en œuvre les décisions et en assure le suivi. 

Procédure d’urgence : 
La décision d’aide exceptionnelle d’urgence revient au président ou à la présidente de l’université Savoie Mont 
Blanc après avis de l’assistant social ou de l’assistante sociale des personnels. Elle est attribuée sous forme de 
prêt ou de don suite à l’avis du comité d’action sociale réuni en urgence.  

La direction des ressources humaines met en œuvre les décisions prises et en assure le suivi.

Article 7 – Approbation et modification du fonctionnement du comité d’action sociale

Le présent document est soumis pour avis au comité social d’administration de l’université. Toute modification doit 
suivre le même processus. 
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